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ÉTAT DE LA SITUATION 

Plusieurs cas de morsures d’humains par 
des chiens rabiques ont récemment eu lieu 
sur l’île de Bali en Indonésie. Dans la 
première semaine de mai, sept cas de 
morsures ont été rapportés dans un village 
de la préfecture de Tabanan, au sud-ouest 
de l’île. Dans la préfecture de Karangasem, 
à l’extrémité est de l’île, une quarantaine de 
personnes ont été mordues par des chiens 
rabiques en 2022. Auparavant, Bali a connu 
une épidémie de rage de 2008 à 2011 
totalisant plus d’une centaine de décès 
humains. 

Environ 59 000 décès dus à la rage canine 
surviennent chaque année à l’échelle 
mondiale. La majorité des décès se retrouve 
en Asie et en Afrique. Quoique le nombre 
de cas de rage humaine et canine ait 
substantiellement diminué durant les 
dernières années en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, le risque de transmission 
de la rage par un chien rabique peut être 
élevé dans certains pays de ces régions.  

Dans plusieurs pays en voie de développement, les enfants 
de moins de 15 ans sont plus susceptibles d’être infectés par 
la rage puisqu’ils ont plus de contacts avec les animaux et 
n’ont pas tous le réflexe de rapporter un incident tel une 
griffure.  

Au Canada et aux États-Unis, les cas de rage humaine sont 
extrêmement rares, et la majorité sont dus à une exposition à 
un mammifère sauvage (notamment la chauve-souris). 

RAGE 

La rage est une maladie virale zoonotique transmise par la 
salive des mammifères rabiques domestiques ou sauvages 
(chiens, chats, chauve-souris, singes, ratons laveurs, etc.) via 
les morsures, les griffures ou les lèchements sur une peau 
non saine ou une muqueuse. Les morsures de chiens sont 
responsables de 99 % des décès annuels dus à la rage dans le 
monde.  

Le virus de la rage s’attaque au système nerveux des 
mammifères. Le temps d’incubation est habituellement entre 
20 et 90 jours, mais peut s’étendre de l’ordre de quelques 
jours à une année, parfois plus. Les premiers symptômes sont 
non spécifiques (fièvre, céphalées, myalgie, fatigue) et sont 
parfois accompagnés de douleurs ou engourdissements à 
l’endroit de la morsure ou de la griffure. La maladie évolue 
rapidement sous une des deux formes possibles. La forme la  
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plus commune est la « rage classique ou 
furieuse » et se manifeste par de l’anxiété, de la 
confusion, de l’agitation, des hallucinations, une 
hydrophobie et des convulsions. La « rage 
paralytique », quant à elle, se manifeste dans 20 
à 30 % des cas et se traduit par des faiblesses et 
une paralysie. Peu importe la forme, la mort 
survient dans presque la totalité des cas dans 
les 7 à 14 jours suivant l’apparition des 
symptômes.  

Il n’existe pas encore de traitement efficace 
contre la rage une fois les symptômes apparus. 
Une immunisation est recommandée le plus 
rapidement possible après l’exposition afin 
d’empêcher le développement de la maladie. 
Les immunoglobulines antirabiques humaines 
(RIg) et les vaccins antirabiques cultivés sur 
culture cellulaire sont très sécuritaires et 
efficaces, mais peuvent être difficiles à obtenir 
dans certaines régions du monde. 

RECOMMANDATIONS 

En plus d’éviter tout contact avec les animaux 
lors des voyages, la vaccination antirabique en 
préexposition est le meilleur moyen de prévenir 
la rage. Elle devrait être offerte aux voyageurs 
ayant un risque élevé de contact étroit avec les 
animaux (ex. : enfants, campeurs, chasseurs, 
travailleurs tels les vétérinaires, agents de 
contrôle des animaux ou travailleurs de la 
faune) ou se rendant dans des régions où la 
rage est endémique et l’accès aux soins 
médicaux est incertain. Certaines activités 
présentent aussi un risque plus élevé 
d’exposition aux animaux potentiellement 
rabiques tels que la spéléologie (contact avec 
chauves-souris), la chasse, le camping, le vélo et 
la randonnée. Des attractions touristiques axées 
sur les animaux sauvages augmentent aussi les 
risques d’exposition. Dans plusieurs parcs et 
temples en Asie (Indonésie, Thaïlande, etc.), les 
touristes sont portés à toucher et nourrir les 

populations de singes (ex. : macaques) qui y 
vivent. 

Outre la rage, les macaques peuvent 
également transmettre le virus de l’herpès B 
aux humains principalement via une morsure 
ou une griffure. Cette maladie, quoique très 
rare, cause des atteintes neurologiques et 
peut être fatale. Il n’existe pas de vaccin 
contre le virus de l’herpès B mais des 
antiviraux (ex. : valacyclovir) peuvent être 
prescrits en postexposition. Une référence en 
infectiologie est recommandée en cas de 
morsure ou griffure par un singe. 

Une personne adéquatement vaccinée avant le 
voyage n’aura pas besoin de recevoir de RIg en 
cas d’exposition à un animal potentiellement 
rabique. De plus, le nombre de doses de vaccin 
à recevoir après l’exposition sera réduit, puisque 
2 doses au lieu de 4 seront requises en 
postexposition. 

Il est important de rappeler aux voyageurs 
d’éviter d’entrer en contact avec les animaux 
sauvages et domestiques. En cas de morsure, de 
griffure ou de léchage sur une peau non saine 
ou une muqueuse : 

• Laver la plaie avec de l’eau et du savon, 
rincer abondamment durant 10 à 15 minutes 
et appliquer un agent virucide (ex. : povidone 
iodée 10 %, iode en teinture ou en solution 
aqueuse, éthanol 70 %, gluconate de 
chlorhexidine 2 %); 

• Consulter un professionnel de la santé 
immédiatement pour évaluation du risque de 
transmission de la rage et d’autres agents 
pathogènes (tétanos, herpès B, etc.) ainsi que 
la nécessité d’une prophylaxie 
postexposition. 
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Pour plus d’informations sur la vaccination 
antirabique, consulter le Protocole 
d’immunisation du Québec. 
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